
 
 
 

Tableau de conservation ou non de l’ancienneté acquise dans l’échelon de la HC lors du 
passage à la classe Ex.  

 

Situation à la hors classe après 
reclassement du 1er septembre 2017 

 

Accession à la classe exceptionnelle au 1er 
septembre 2017 
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Ancienneté dans 
l'échelon au 1/9/17  
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Conservation de 

l'ancienneté détenue dans 
l'échelon de la hors classe 

3 652 2,5 ans 
Moins de 2 ans  1 695 2 ans Oui 

plus de 2 ans  
2 735 2 ans 

Non 

4 705 2,5 ans 
Moins de 2 ans  Oui 

plus de 2 ans  
3 775 2,5 ans 

Non 

5 751 3 ans 
Moins de 2,5 ans  Oui 

plus de 2,5 ans  
4 830   

Non 

6 793      Oui 

 


